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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

personnel de direction
Question écrite n° 24467

Texte de la question

M. Jacques Pélissard appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la
technologie sur les réactions d'indignation provoquées dans le monde enseignant par les conditions de la
récente suspension du principal du collège de Morteau. Cette sanction du ministère de l'éducation nationale, par
son caractère semble-t-il précipité, a suscité de légitimes inquiétudes chez de nombreux principaux de collèges
qui ne se sentent pas soutenus dans leur tâche par les plus hautes autorités de l'éducation nationale. Les faits
sont les suivants : le 1er octobre 1998, le principal du collège de Morteau a giflé un élève de classe de troisième,
âgé de seize ans, qui « s'amusait » à menacer un de ses camarades avec une bombe aérosol dont il avait
enflammé le gaz, déclenchant ainsi l'alarme de l'établissement. A la suite d'un dépôt de plainte du père de
l'adolescent giflé, le principal a appris du ministère le 2 novembre suivant qu'il était suspendu, avant de se voir
réintégré durant la période des vacances scolaires de Noël. L'inspecteur général de l'éducation nationale, au vu
des circonstances de l'incident, a en effet, proposé la réintégration immédiate du principal incriminé. De même,
le parquet, dans le cadre de l'examen de la plainte du père de l'adolescent giflé, a proposé un classement sans
suite de cette affaire, le procureur de la République s'insurgeant contre « l'incivilité grandissante de certains
adolescents ». Dès lors, l'absence d'enquête préalable sérieuse et le caractère disproportionné de la sanction
(décidée rapidement sur des éléments relevant de la rumeur) par rapport à la faute, certes réelle - le principal du
collège ayant reconnu lui-même qu'il avait perdu son sang-froid - mais facilement explicable, sont en l'espèce
avérés. En conséquence, au regard de cet exemple, il lui demande quelles dispositions le Gouvernement entend
prendre pour que de tels cas ne se reproduisent plus et ainsi que soient apportés tous apaisements aux
principaux de collège.

Texte de la réponse

La suspension ne constitue pas une sanction disciplinaire, mais une mesure de caractère provisoire et
conservatoire, prise dans l'intérêt du service. Compte tenu de l'incident grave qui s'était produit, le principal a fait
l'objet d'une mesure de suspension à compter du 2 novembre 1998. Le rapport établi à propos de cette affaire
par l'inspection générale a été remis au ministre en décembre. Le procureur de la République auprès du tribunal
de grande instance de Besançon a fait savoir le 17 décembre que le dossier ne présentait pas matière à
poursuites devant le tribunal correctionnel et a décidé d'une médiation pénale afin de faire comprendre aux
parents le comportement déplacé de leur fils. Le principal, rétabli dans ses fonctions le 4 janvier 1999, a
bénéficié du soutien de sa hiérarchie lors de la phase de redémarrage de ses activités professionnelles.
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